APPEL A MOBILISATION CITOYENNE POUR LE LOGEMENT

Décembre 2009
La crise du logement et le mal-logement persistent depuis des décennies et ce malgré une intense production législative, notamment : loi DALO (Loi du 5 mars 2007 du droit au logement opposable,  Loi SCELLIER (loi de finances 2008 et 2009 : mesures fiscales diverses pour l’accession à la propriété et la location privée), loi MOLLE (Loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion).
Quand le logement vient à manquer, c’est la dignité de la personne qui se trouve menacée. Le mal-logement est source de pauvreté, de misère, de frustrations, d’injustice et de mal-être social.
Aujourd’hui, le nombre de personnes sans logement,  logées dans des habitats indignes, ou hébergées chez des tiers, reste honteusement élevé dans un pays comme le nôtre (voir le dernier rapport de la Fondation Abbé Pierre). 
Nous ne pouvons rester indifférents devant cette question du logement qui est au cœur de la justice sociale, ni justifier notre immobilisme en invoquant la complexité d’un sujet qui nous dépasse.

Le droit au logement encore  naissant est aujourd’hui menacé  tant sont importants les écarts entre « le dire et le faire ». Il doit s’enrichir de propositions innovantes sur le plan social et se traduire par des choix politiques forts.
En ce début d’hiver 2009, où la crise économique frappe particulièrement les personnes les plus fragiles, faisant nôtre le rapport du Conseil de Développement du Grand Lyon, nous souhaitons souligner plus particulièrement les questions qui restent d’actualité pour notre agglomération lyonnaise et attirer l’attention, non seulement des élus et responsables institutionnels, mais aussi de chaque citoyen et acteur dans la cité sur cette réalité sociale très grave.

1. L’hébergement d’urgence
Depuis le début de l’année, la demande d’hébergement dans le Rhône par le 115 a augmenté de 30%. Cette augmentation concerne principalement des personnes de plus en plus jeunes, des familles, des européens de l’Est.

Malgré l’augmentation des moyens d’hébergement,  le 115, chaque jour, n‘a pas de solution à proposer à plus de 100 personnes, ce début décembre. Si on ajoute toutes les personnes qui ne téléphonent pas et vivent dans  la rue, dans des squats, …on peut estimer que plusieurs centaines de personnes dans le Rhône n’ont pas d’hébergement ou de logement.

Les dispositifs d’urgence sont mobilisés par des personnes qui ne relèvent pas de l’urgence sociale, notamment : personnes relevant des CHRS (Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale), personnes sortant de prison auxquelles on ne propose que la rue, grands malades relevant de la psychiatrie, qui devraient  être hébergés dans des structures adaptées, familles expulsées de leur logement, « travailleurs pauvres » dont les revenus ne permettent pas d’accéder à un logement pérenne,…

Ce dispositif d’accueil n’arrive pas à faire sortir durablement de la rue (voire contraint certaines structures d’accueil d’urgence à remettre les hébergés à la rue au bout de 3 jours). Ceci est contraire aux lois : droit au logement opposable (DALO) et loi MOLLE qui, de ce fait, ne sont pas respectées en ce début d’hiver à Lyon.

Il faut que l’urgence reste l’urgence, avec une orientation adaptée à chaque cas, faute de quoi ces dysfonctionnements entretiennent la précarité. 

En attendant, pour cet hiver, il est nécessaire de renforcer les conditions d’hébergement  d’urgence et de donner aux structures gestionnaires les moyens de fonctionner toute l’année par la création de places de CHRS de stabilisation.  Ce n ‘est pas une réponse durable, mais c’est au moins gérer l’urgence à la mesure de la crise.

( APPEL D’URGENCE pour que des hébergements d’urgence soient ré-ouverts pour cet hiver en nombre suffisant pour ne pas remettre d’autorité des personnes sans abri à la rue ; que les maires et le préfet exercent leurs droits de réquisition sur les logements vacants pour répondre aux besoins les plus criants.
2. Les aides au logement

 Les aides au financement de la construction de  logements sont trop orientées vers le parc privé : les mesures de défiscalisation des  lois Borloo ou Scellier, qui « aident » la construction d’un logement privé autant que celle d’un logement HLM », sont une erreur par l’absence de priorisation des politiques publiques, dont on ne sort pas. Cependant, les aides de l’ANAH pour la rénovation des logements, avec  conventionnement des loyers, permettent d’accueillir des populations à faibles revenus et devraient être plus utilisées par les propriétaires privés. 
Par ailleurs, les familles s’appauvrissent par le logement, parce que leur taux d’effort net (part des ressources consacrées au logement après aides au logement) ne cesse de croître. La  revalorisation des aides personnalisées au logement et leur  indexation sur le coût de la vie restent plus que jamais nécessaires. Là encore, ce n’est pas une solution miracle à la crise, mais cette mesure peut éviter de jeter à la rue des personnes fragilisées par la crise économique. 

( APPEL pour que PRIORITE soit donnée à la revalorisation, pour les familles, des aides au logement et à leur indexation sur le coût de la vie. 

3. Le logement social
Il n’y a pas de solution durable sans un effort exceptionnel en matière de construction de logements sociaux : construction de logements PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) en nombre plus important, et de logements PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), qui sont véritablement du logement social et répondent aux besoins les plus prioritaires, et limitation de la production de PLS (Prêt Locatif Social) à 20%, dans le cadre des constructions nouvelles prévues au plan de cohésion sociale.
( APPEL pour qu’une ORIENTATION PRIORITAIRE soit donnée aux programmes PLUS et PLAI par les décideurs politiques et administratifs.

4. La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (LOI SRU)
Le nombre de logements supplémentaires, si la loi SRU était appliquée, permettrait de répondre à la crise dans des délais plus rapides. Cela pourrait représenter 364 000 logements supplémentaires. En 2003, le toilettage de la loi SRU a dispensé de l’obligation nombre de communes, en élevant le nombre d’habitants minimum des agglomérations concernées de 15 000 à 50 000. Dans le même temps, l’aménagement du dispositif de Robien relevait le plafond de loyer et supprimait le plafond de ressources pour les locataires. Là encore, un strict respect de la loi SRU est imposé par la gravité de la crise avec, au besoin, un relèvement des pénalités pour les communes qui ne respectent pas leurs obligations et, pourquoi pas, un affichage clair du coût sur la feuille d’impôt des contribuables.

( APPEL pour le  RESPECT de l’application stricte de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) par les décideurs politiques et administratifs. 

NOUS APPELONS les responsables institutionnels, tout particulièrement l’Etat et tous les responsables locaux et nationaux à travailler ensemble et en cohérence afin d’agir énergiquement face à cette crise du logement par des orientations et des décisions répondant tant aux urgences qu’aux besoins à long terme. Les changements et les progrès « pour un logement décent pour tous » passent par une mobilisation citoyenne, pour le respect des droits fondamentaux. Chacune, chacun de nous est appelé à s’informer de leur application et à s’engager jusqu’à être acteur : dans les conseils d’administration d’organismes HLM et de collecteurs du 1%, dans les municipalités et leurs CCAS, dans les associations d’aide au logement, au comité de vigilance logement du Rhône…
NOUS APPELONS DONC A CETTE MOBILISATION CITOYENNE DE TOUS, afin que les initiatives collectives et individuelles permettent de faire cesser la honte d’une fracture sociale dans l’habitat que notre société tolère encore entre les logés et les autres. Le coût du foncier doit enfin être stabilisé dans le cadre des prérogatives de puissance publique (droit de préemption, Plan Local d’Urbanisme (PLU)). La mixité sociale doit être  inscrite au cœur de tous les programmes d’habitat quels que soient les montages financiers. La fonction sociale de la propriété privée doit être de nouveau rappelée, pour changer en profondeur les mentalités concernant le droit au logement.
Mobilisez-vous, signez et faites signer cet appel et envoyer…
Nom…………………………………………Prénom……………. …Ville………………………………………….
Adresse…………………………………………………………email……………………………………………….. 
http://antennesocialelyon.free.fr 

Les premiers  signataires :
Mr le Cardinal Philippe BARBARIN, Archevêque de Lyon. Mr Joël ROCHAT, Eglise Réformée de Lyon,      Sœur Catherine BARANGE, Supérieure provinciale des Sœurs de Saint Joseph de Lyon ; Luc CHAMPAGNE, Antenne Sociale de Lyon ; Mme Christiane REULIER, Chrétiens en Monde Rural Rhône ; Marc UHRY, Fondation Abbé Pierre ; Xavier NAEGELEN, Habitat et Humanisme ; Jean-Pierre BERTHET, Mouvement des Cadres Chrétiens Région Centre Est ; Benoît VIANNAY, Notre-Dame des Sans-Abri ; Gérard RAULIN, Secours Catholique ; la Mirly : Mission protestante dans l’industrie de la Région lyonnaise.
